
Nous vous demandons de lire avec attention cette feuille, afin d’éviter tout 
problème le jour du dépôt. Vous trouverez la liste des objets permis et 
celle des articles non autorisés ci-dessous. 
 

ATTENTION !! 
 

NOUS NE PRENDRONS QUE 25 ARTICLES MAXIMUM ! 
 
Nous recevrons les objets propres et en bon état. Les appareils ménagers 
seront testés le jour du dépôt, l’Association se réserve le droit de refuser 
un ou plusieurs objets non conformes au bon état. 
 
   ON VENDRA TOUS LES OBJETS ( EN BON ETAT)  TELS QUE :  
 
    * Meubles  
    * Bicyclettes - Landaus - Poussettes 
    * Vaisselle, Ustensiles ménagers, Plats, Casseroles 
    * Appareils ménagers (pas de fer à repasser ni de centrale vapeur)  
    * Antiquités 
    * Sacs de voyage, Sacs à dos de randonnée, Valises, Cartables 
    * Rollers - Skates – Trottinettes – Skis (suivant la saison) 
    * Serviettes de toilette et gants  dont l’usage est modéré ( vous êtes    
       prié(e) de coudre les  différentes pièces entre elles, exemple   
       serviette et gant ou lots de serviettes ou de gants…)  
    * Plaids, Boutis, Dessus de lit 
    * Matériel informatique - Chaînes-Hifi – Lecteur DVD – Télévision  
       équipée de TNT  uniquement 
    * Livres (5 lignes maximum, les lots ne doivent pas comporter plus de 
      2 livres,  ficelés correctement entre eux). 
    * Luminaires ( lustres, lampes hallogènes, lampes de chevet) 
    * Cadres- Tableau - Miroirs 
    * DVD ( 5 maximum, pas de copies ) 
    * Bijoux ( 10 maximum, les montres doivent être en état de marche   
      avec  pile non usagée) 
    * Draps, housses de couette, nappes et serviettes ( vous êtes prié(e) de     
      coudre les différentes pièces entre elles, pour les parures ou les  
      services de table) dont l’usage est resté modéré. 
    * Bottes de jardinage, Chaussures de ski (suivant la saison) 
    * Déguisements 
    * Décorations de Noël 



    * Articles et appareils de sport 
    * Articles pour animaux (aquariums, gamelles, arbres à chat,   
      corbeilles…)     
     
OBJETS INTERDITS :                            
                                       
  * Casques (motos, vélos, ski) 
  * Bouteilles de gaz 
  * Téléphones,  
  * Téléviseurs non munis de la TNT, 
  * Rideaux, Double rideaux, Voilages (même neuf) 
  * Vêtements – Chaussures de ville 
  * Sacs à main 
  * Fers à repasser, Centrale vapeur 
  * Armes  
  * Objets publicitaires ( Damart, Yves Rocher, les Trois Suisses…)  
  * Couettes, Couvertures, Traversins, Oreillers 
  * Abattant W.C 
  * Jouets, Poupées,  Peluches… 
  * Cassettes vidéo  

 
 
Nous rappelons que l'Association Familiale décline toute responsabilité quant 
aux vols et détériorations de vêtements. 
 
Elle se réserve le droit de refuser certains articles. Le dépôt se fait sous 
la responsabilité du déposant. 
 
Les objets non repris seront considérés comme abandonnés. Les vêtements 
non retirés le mardi soir à 19 heures seront remis le soir même aux 
oeuvres sociales. 
 


